
Allô les 
signataires ?

« Vous avez contacté les autres syndicats ?
 

Qu’est-ce qu’ils disent ? 

Que font-ils ?... »

Il est clair que si les organisaƟ ons syndicales 
CFDT, CFE-CGC et FO n’avaient pas avalisé 
la perte du paiement de la pause de 20 mi-

nutes pour les nouveaux intérimaires et les nou-
veaux embauchés RENAULT nous n’en serions 
pas là ! 

Tout syndicat de salariés doit norma-
lement agir dans le but d’apporter du 
mieux aux salariés pas du moins !

Encore faut-il leur rappeler que l’ac-
cord RE-NOUVEAU 2025 qu’ils ont 
signé sƟ pule à son chapitre 7 Ɵ tre 4 
que « l’accord est consƟ tué de parƟ es 
disƟ nctes et divisibles les unes des 
autres. Aussi, chacune peut être révi-
sée, sans que cela n’aff ecte les autres et le reste 
de l’accord, dans les condiƟ ons prévues par les 
disposiƟ ons du code du travail (arƟ cles L2261-
7-1 et L2261-8 du code du travail, à la date de 
conclusion du présent accord) ».

Autrement dit, qu’aƩ endent-ils pour solliciter 
la direcƟ on générale afi n de réviser ceƩ e parƟ e 

qui pénalise le pouvoir d’achat des nouveaux in-
térimaires et des futurs embauchés ? 

La quesƟ on mérite de leur être posée, non ?!

Par ce tract, la CGT se fait porte-parole des sa-
lariés qui aƩ endent des évoluƟ ons 
par rapport à ceƩ e disposiƟ on pro-
blémaƟ que à la fois pour le pouvoir 
d’achat des salariés mais aussi pour 
l’aƩ racƟ vité au recrutement de per-
sonnels dans nos établissements RE-
NAULT en France. 

Notre syndicat lui, leur pose ouverte-
ment la quesƟ on !

A vous salariés d’en faire autant auprès des élus 
et mandatés CFDT, CFE-CGC et FO de notre éta-
blissement. 

Ensemble intervenons pour que ceƩ e dispo-
siƟ on soit révisée rapidement dans l’intérêt 

des salariés et de l’entreprise. 

Tout syndicat 
de salariés doit 
nor malement 
agir dans le but 
d’apporter du 
mieux aux sa-
lariés pas du 
moins !

AUTANT DE QUESTIONS, QUE LES SALARIÉS SE POSENT ET NOUS POSENT 
DEPUIS LE 1ER APPEL AU DÉBRAYAGE DU MARDI 5 JUILLET DERNIER.  




